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La location de biens immeubles au sens de
l'article 13, B, sous b), de la sixième
directive 77/388, en matière d'harmonisa
tion des législations des États membres
relatives aux taxes sur le chiffre d'affaires,
consiste en substance en ce que le proprié
taire d'un immeuble cède au locataire,
contre un loyer et pour une durée conve
nue, le droit d'occuper son bien et d'en
exclure d'autres personnes. Cette disposi
tion s'applique à l'octroi de baux d'immeu
bles, mais pas à des opérations qui y
trouvent uniquement leur base ou qui leur
sont accessoires sans qu'elles soient effec

tuées par le propriétaire lui-même. Des lors,
l'article 13, B, sous b), précité n'exonère
pas une prestation de services effectuée par
une personne qui ne possède aucun titre sur
un bien immeuble et consistant à accepter, à
titre onéreux, la cession d'un bail sur ce
bien de la part du preneur.

(voir points 21, 24, 34 et disp.)
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